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L'audition, d'une durée totale de 20 minutes, débutera par une présentation courte du candidat (5 minutes), suivie 

par un entretien avec les membres de la commission. 

 

Au cours de sa présentation, le candidat veillera à présenter la richesse de son parcours professionnel, les 

compétences acquises ainsi que la motivation à exercer des fonctions d’adjoint administratif au sein de 

l’éducation nationale. 

 

 


